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du peuple palestinien 

En ma qualité de prdsident du Comitd pour l’exercice des droit6 inaliénables 
du peuple palestinien, il m’appartient de vous faire part une fois de plus de la 
profonde préoccupation du Comité devant les nouveaux actes de répression commis par 
les autori!& israélienne6 contre des Palestinien6 dans le territoire occupé de la 
rive xcidentale. les mesures prises récemment par le Gouvernement israélien dans 
le cadre de 68 politique de peuplement dans les territoire8 occup& demeurent 
Qgalement un sujet de préoccupation. 

Le Comité a appris, d’apras des information8 publiées dans le JerU6alem Post 
et dans le New York Times du 4 mars 1985 ainsi que dans Al-Fajr du 8 mars 1985, que 
des trOUpes isra6liennes avaient fait irruption, dans la nuit du ler mars, sur 
deux campus de l’Universit6 Bir Zeit et s'étaient empar6es de centaines d’affiches, 
de livres et d’autres matériels destinés B une exposition culturelle 
palestinienne. Cinquante-trois étudiants et leurs invit& ont été détenus pour 
être interrogés. Huit d’entre eux se trouvent encore dans la prison de Fara'a, à 
Neplouse, alors qu'ils n'ont ét6 inculpés de rien. Radio Tel Aviv a signalé le 
8 mars qu’on s’attend à de nouvelle6 arrestations. 

Immédiatement après ces rafles, les campus de Bir Zeit Ont &s ferm86 et 
déclaré8 zones militaires, et l’entrée en a ét& interdite à tOU6. Une semaine plus 
tard, comme l’agence de presoe UPz l’a signale le 11 mars, le gouverneur militaire 
de la rive occidentale occupée aécid8 de fermer le nouveau campus de Bit Zeit 
pendant deux mois. Le Conseil d’administration de l’Université Bit Zeit a dénoncé 
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ce5 dernihres mesures israéliennes, les qualifiant de “nouveau maillon dans une 
chasne de violations rhp&ées de la liberte universitaire qui visent 'a paralyser 
l'&ducation universitaire et le développement de la sociét& arabe palestinienne. 
Comme le mentionnent les information5 Cit&es, la fermeture de l'université à la fin 
du premier semestre, entraîne à le fois des pxturbstions dans le calendrier des 
Etudes, l'interruption d'expériences de laboratoire et un ajournement coûteux du 
programme de construction mené é l'universit8. 

Je tiens également à exprimer la vive inquiétude causée au Comité par d'autres 
ectes graves perpétré8 par le Gouvernement israélien an violation flagrante des 
droits fondamentaux de l'homme. D'après dea informations rapportdes par le 
Rethlehem Press Office le 12 mars 19e5, 35 jeune5 gens du camp de réfugiés de 
Dheishah, qui avaient été arrêt& le 31 janvier 1985 au cours d’un raid nocturne 
sur ce camp, sont encore detenus sans motif par le gouvernement militaire 
d'occupation et soumis b des interrogatoires. Deux d'entre eux auraient été 
torturé8 au moyen de dispositifs Electroniques; les autres n'ont cessé de subir des 
s6vices et des brimades. Quelque 300 Palestiniens venant de la rive occidentale 
occupée sont detenus dans la prison de Fara'a depuis janvier 1965. 

D'autre part, le Comité est gravement préoccupé par la politique, appliquée 
sans désemparer par le Gouvernement israélien, d'btablir des colonie8 de peuplement 
dans les territoires occupés. Ha'aretz a signalé le 6 mars 1985 que le Ministère 
isra&lien du logement avait entrepris d'implanter trois colonie5 : Azmona, sur le 
littoral de Gaza$ Kaddim, dans la rdgion nord de la rive occidentale; et Nabn dans 
la vallée de Faille du Jouraein. Des colons vivent déjà dans des logements 
provisoire5 dans ces trois nouvelles colonies. 

Comme d6j8 en d'autres occasions , ces information5 sont portées b votre 
attention pour vous tenir informé de la menace continue contre la paix et la 
sécurité internationale8 ConstituiSe par la politique que le Gouvernement d'Israël 
mbne dan5 les territoire8 illdgalement occup&, en violation des rdsolkions de 
l'organisation de8 Nation8 Unies et des obligations qu'il a acceptée8 aux termes de 
la Quatrième Convention de Genéve. 

De toute évidence, il importe d'adopter d'urgence une nouvelle approche 
résolue en vue d’arriver & une solution juste, globale et durable de la question de 
Palestine. Pour cela, je tien5 à réaffirmer que le Comité est fermement convaincu 
que la convocation rapide ae la confdrence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient qui a &zB proposde est d'une importance cruciale. 

Pour finir, je souhaiterais que le texte ae la présente lettre soit distribué 
comme document de l’Aesembl/e gén&ale, au titre du point 33 de la liste 
pr&iminaire, et du conseil de sécurité. 

Le PrQaident du Comit& pour l'exercice 
des droits inalihnables au peuple 
palestinien, 

Massamba SARRE 


